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REVUE MILITAIRE SUISSE
S° 24. Lausanne, le 27 Decembre 1876. XXle A iinee.

Sommaire. — Sur le droit penal militaire. — Bibliographie : Die
Führung der Armee-Division; praktische Slndie für Offiziere aller Waffeu
und Grade, von E Rothpletz, OberstDivisionnfcr, Commandant der V. schw.
Armee-Division. Erster Theil: bis zum Gefecht.—Nouvelles et chronique.

Armes speciales. — Le canon italien de cent tonnes — Sur le
telemetre Le Boulenge. — Circulaires. — Nouvelles et chronique.

SUR LE DROIT PENAL MILITAIRE
Les memoires que nous avons publies dans nos deux derniers numeros

sur la Diseipline mililaire se ratlachent lellemenl aux queslions actuellement

soulevees par la revision de la loi federale sur la justice
mililaire que nous arrivons, par une transilion loute naturelle, ii nous
occuper de cette revision et de la recenle brochure de M. le professeur

llilly sur la matiere1, transmise pour observations ix la presse
et ä divers officiers par le Departement mililaire federal.

Ce travail forme une sorte d'avant-projet ou d'esquisse des
prineipes de la fulure loi, il renferme des vues elevees joinles ä un
esprit pratique et experimente.

Dejä fort discute dans la presse, ou il esl apprecie de manieres.
assez diverses, nous prendrons aussi la liberle, pour repondre a'nx
vceux de l'autorite superieure, d'en dire notre avis. Cet avis se
rapproche en bonne parlie des appreciations publiees recemment dans
sept articles de la Gazelle de Lausanne, et eile se base aussi sur im
rapport d'un officier de retat-major judiciaire, dont on a bien voulu
nous communiquer la substance.

Disons d'abord quelques mots de l'expose de M. H.
Estimant sagement qu'avant de rediger un nouveau projet de code,

il faut bien s'entendre sur les prineipes qui en formeraient la base,
il propose preliminairement, d'avoir deux codes mililaires, un pour le
temps de paix ou d'instruclion, l'aulre pour le temps de guerre sous
forme d'appendice au premier.

Ce code se diviserait en cinq chapitres, traitant:
1° Du droit penal militaire en general, fixe pour le service de paix,

avec l'appendice en question pour l'entree en campagne.
2° De la procedure militaire.
3 De la competence en matiere civile.
4° De la surveillance diseiplinaire en dehors du service.
5° Du droit de la guerre federal.
Reprenons chacun de ces chapitres avec quelques observations.

1° Droit pönal militaire.
Apres avoir examine avec beaucoup de soin la queslion de savoir

si le nouveau code penal militaire doit punir non seulement les delits
1 lieber die Grundzüge eines Militsergesetzbuches für die Eidgenossenschaft.

Bericht an das hohe eidg Mililaardepartenieiit Bulach, 1876. 1 br. in-4 (par M le
Dr Hilly, professeur de droit ä l'universite de Rerne et major k rötat-major
judiciaire).
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militaires proprement dits, mais encore les delils communs, ou si, au
contraire, ceux-ci devraient etre punis par les tribunaux civils suivant
les lois federales ordinaires, M. H. arrive ä l'opinion que dans l'etat
actuel de la legislation penale en Suisse, il est difficile de distinguer
ces deux sortes de delits, et qu'il est preferable de promulguer un
code complet.

Le renvoi aux tribunaux ordinaires des delits communs, aurait
l'immense avantage de decharger considerablement les tribunaux
militaires dont les Operations seront toujours, quelque rapides qu'elles
soient, un embarras pour une armee. Mais ce sysleme, adopte en
France et en Allemagne, peut l'etre moins facilement en Suisse dont
la justice penale varie suivant les cantons. Punira-t-on le delit suivant
la loi du lieu oü il a ete commis? ou renverra-t-on le delinquant aux
tribunaux de son canton d'origine?

La premiere alternative pourra, suivant le genre de delit, conduire
ä de grandes incertitudes sur le for lorsque l'armee en marche aura
traverse, dans une meme journee, les territoires de deux ou plusieurs
cantons. II y aurait en outre quelque chose de singulier ä voir le soldat

suisse justifiable d'une foule de lois differentes dont l'esprit est
concu dans des idees tout opposees; le meine delit, commis par deux
soldats de la meme compagnie dans les meines circonstances, peut-
etre le meme jour, mais sur deux territoires differents, serait puni
suivant la legislation de ces territoires, dans l'un de ces cantons des
travaux forces, dans l'autre d'un simple eniprisonneuient. Ce serait
sans doute conforme a la theorie et au principe que les delits sont
punis par la loi du pays dans lequel ils ont ete commis, principe
parfaitement juste pour des delinquants ordinaires sans relations entre
eux, mais blessant quand il s'applique aux soldats d'un meme corps
de l'armee suisse qui est aujourd'hui presque une unite.

La seconde alternative serait contraire aux prineipes juridiques,
mais plus conforme au passe de l'ancienne Confederation. L'inegalite
subsisterait et ne cesserait que lorsque la Suisse aura accepte un
code penal federal; jusque lä il parait que 31. H. a raison de preferer
un code penal complet punissant tous les delits quelconques, commis

par les soldats de l'armee federale.
En 1851 dejä, on a senti les inconvenients d'un autre Systeme;

aujourd'hui que l'armee federale forme un tout encore plus compact,
que dans les services d'instruction les soldats de divers cantons sont
melanges, ces inconveniens seraient encore bien plus sensibles.

M. H. propose d'adoucir les minima des peines. Dans certains cas,
en effet, ces minima sont trop eleves, et sans les supprimer eompletement,

il serait mieux de laisser au juge plus de latitude dans l'a-
preciation des circonstances du delit et dans l'application de la peine.

2° Procödure penale militaire.
C'est surtout dans ce chapitre que M. H. voudrait apporter de

grandes modifications ä ce qui existe actuellement, tout en reconnaissant

qu'il y aurait difficulte de supprimer le jury dans les tribunaux
militaires, tout en le maintenant dans les tribunaux civils.

En cas de maintien du jury, M. H. propose d'inserer une disposition

portant qu'aussi longtemps que durerait le pied de guerre, la

o
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procedure ordinaire serait suspendue et remplacee par une procedure
speciale sans jury, disposition qui pourrait avoir ses inconvenients et
ses dangers, et qu'on ferait peut-etre mieux de remplacer par la
mesure ordonnee par le general Dufour, pendant la campagne du
Sonderbund, ajournant ä la fin de la campagne tous les jugements
militaires.

En cas de suppression du jury, M. H. propose de composer les
tribunaux militaires des superieurs naturels de l'accuse, presides par
le grand-juge de la division. Ainsi un sous-officier ou un soldat serait
juge par son capitaine et le commandant de son bataillon, un officier
par le commandant du balaillon et le commandant du regiment, et
ainsi de suile, en remontant de grade. L'auteur trouve ce Systeme le
plus simple, le plus naturel et le plus rapide, il pense que personne
ne peut condamner ou liberer un aecuse avec une plus profonde
conviction que celui qui l'a journellement sous les yeux, qui connait ses
circonstances personnelles, les motifs qui ont pu l'entrainer et atte-
nuer son crime, et qu'en composant le tribunal de celte maniere on
pourra elaguer une foule de details et de moyens de preuves inutiles.

II n'est pas douleux que la justice pourra etre ainsi expeditive, on

pourra etre vite condamne, mais aussi fort mal juge. Le fait que les

superieurs naturels prononcent des peines diseiplinaires ne justifie
nullement la composition du tribunal teile que l'entend M. H. II y a

une difference enorme entre les peines diseiplinaires et un jugement
d'un tribunal pour des delits graves et des peines tres severes; en
1851 on n'a voulu en confier le jugement qu'ä une cour assistee d'un
jury; si l'on veut aujourd'hui supprimer celui-ci, il faut au moins
que le tribunal qui le remplacera soit compose d'une maniere plus
conforme aux idees qui regnent en Suisse pour Tadministration de la
justice et ne pas laisser le soldat dans la puissance absolue de ses
superieurs. Meme dans l'armee, Ia justice ne doit pas etre sacrifiee
au desir de juger promptement.

Le Systeme deM. H. presente d'ailleurs plusieurs des inconvenients
qu'il Signale lui-meme dans l'institution du jury. Ainsi, il dit qu'il
sera difficile de trouver 12 camarades pour prononcer une condamna-
lion ä mort contre un soldat et qu'ils aeeepteront les moyens les plus
futiles presenles par la defense, pour eviter d'en arriver ä cette extre-
mite. Croit-on que le capitaine d'une compagnie ne suecombera pas
tout aussi facilement ä cette tentation, lorsqu'il s'agira de condamner
ä mort un de ses propres soldats? Dans les cantons, nombreux
aujourd'hui, oü les officiers de compagnie sont ordinairement des memes
localites que leurs subordonnes, un capitaine aura-t-il toujours
l'independance necessaire pour prononcer une semblable condamnation
dans une deliberalion publique comme on le propose, lorsqu'il sait
qu'en rentrant chez lui, il rencontrera tous les jours sur son chemin
les parents du condamne? C'est demander beaucoup ä la conscience
d'un homme.

L'auteur oublie aussi eompletement le principe parfaitement juste
qu'il pose dans le meme chapitre, paragraphe 4, lettre f, suivant
lequel le tribunal juge d'apres sa conviction sur les faits qui lui
ont ete exposes, c'est-ä-dire, d'apres les debats qui se sont deroules
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devant lui. Ses membres ne doivenl donc pas se preoccuper de ce
qu'ils ont pu apprendre en dehors des debats ; or, c'est lä un des
inconvenients majeurs des jures, qui, des qu'ils ont recu leur
convocation, croient devoir faire leur petite enquete particuliere, arrivent
souvent au tribunal avec des opinions preconcues, pretent l'oreille aux
renseignements plus ou moins justes ou faux qu'on leur donne de
droite el de gauche, et sont incredules aux arguments presentes par
l'accusation ou la defense. Ce sont ces inconvenients que M. H. re-
trouvera avec son tribunal compose de gens voyant tous les jours
l'accuse, connaissant ses qualites et ses defauts, qui se renseigneront
extra-judiciairement sur les cas et pourront ainsi se passer de

moyens de preuve qu'une enquete serieuse et complele aurait du ras-
sembler.

Ce sera lä, croyons-nous, un grave danger pour les juges eux-
memes et pour les accuses qui se trouveront beaucoup trop sacrifies
ä la rapidite des Operations.

Si l'on supprime le jury, il faut trouver un Systeme qui offre ä

l'accuse des garanties plus grandes que celles du projet de M. H.; il
lui faut des juges parfaitement imparliaux, qui ne puissent avoir ni
animosite, ni affeclion, ni opinions preconcues et qui prononcent suile

cas particulier apres avoir recu regulierement tous les renseignements

necessaires. II faut donc que le proces soit instruit avec soin
et non pas avec une preeipitation dangereuse, en se fiant aux
renseignements extra-judiciaires qu'auront pu recueiiiir ies juges.

Un tribunal un peu plus nombreux, de cinq ou de sept juges, avec
suppleants, nommes d'avance pour uri temps determine dans chaque
division, serait, semble-t-il, preferable au Systeme que voudrait ima-
giner M. H. 11 pourrait renfermer deux ou Irois sous-ofliciers et
soldats lorsqu'un sous-officier ou soldat serail mis en accusation et
ainsi l'idee fondamentale du jury, le jugement par les pairs, se retrou-
verait aussi bien que dans le jury militaire actuel oü les ofliciers
forment ä eux seuls la moitie du jury. La reunion de ce tribunal serait
facile etn'exigerait pas tous les prefiminaires dela composition du jury.

En fait d'organisation de retat-major judiciaire, M. H. fait ressortir
avec raison la necessite de conserver ce corps. Dans une armee
permanente, les officiers ont le temps d'etudier la procedure militaire;
dans une armee de milices, le temps d'instruction est trop court pour
qu'ils puissent se familiariser avec cette etude, et qu'ä un moment
donne, ils soient en etat de proceder aux Operations d'une enquele
et ä la direction d'un tribunal. On aurait certainement ä eraindre des
longueurs et des informalites, causes de frequentes nullites.

La loi de 1851 a essaye de charger les officiers de troupe d'une
partie des Operations; eile leur cnnliait l'enquete preliminaire, l'auditeur

ne faisant qu'y assister avec droit de requisition. Cette tentative
n'a pas ele heureuse; dans la pratique les ofliciers superieurs se sont
toujours decharges de ce soin sur des subalternes et ceux-ci, sauf les
cas oü ces officiers se trouvaient elre des juristes, ne faisaient guere,
jusqu'ä farrivee de l'auditeur, que des Operations imparfaites et in-
completes; des ce moment, l'auditeur dirigeait seul l'enquete et
l'officier de troupe se trouvait reduit aux fonctions de secretaire.
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II vaudra donc autant charger les auditeurs de faire eux-memes les
enquöles. II ne serait cependant pas mauvais, lors de l'ouverture
d'une enquele, de leur attacher dans chaque cas un officier de troupe;
celui-ci peut deployer plus d'autorite vis-ä-vis des militaires, il les
connait mieux, il pourra fournir des renseignements sur les hommes,
faire plus aisemenl des recherches dans les chambrees, sa presence
facilitera certainement la täche de l'audileur qui aura loujours quel-
qu'un sous la main, au lieu d'etre oblige decourir apres l'un ou l'autre

des officiers de la compagnie, et enfin sera aussi une garantie de
la regularite des Operations.

Les fonctions de l'auditeur consisteraient en outre ä porter l'accu-
salion devant le tribunal. M. H. lui ferait un devoir de presenter au
juge les raisons pour et conlre l'accuse et de ne pas se borner ä son
röle d'accusateur. C'est cerlainement ainsi que doivenl etre comprises
ces fonctions, et il sera bien plus facile de les exercer dans ce sens
devant un tribunal de juges qui ne lombent pas dans l'erreur vulgaire
de croire que le röle de I'accusateur est de charger l'accuse sans pitie,
meme contre son opinion. Mais M. 11. parail se faire des illusions,
lorsqu'il croit que l'accuse ayant confiance dans l'impartialite de
l'auditeur renoncera peut-etre ä avoir un defenseur. D'abord, l'acte
d'accusation se bornant ä relater des faits et ä indiquer les articles de
la loi applicables, l'accuse ne saura pas avanl les debats quelles sont
les conclusions de l'auditeur; ensuile, il est difficile d'admettre qu'un
aecuse puisse avoir grande confiance dans l'impartialite de celui qui
est specialement charge de le poursuivre. Enfin, il n'est pas desirable
qu'un aecuse soit sans defenseur, il doit en avoir uu et meine un
defenseur qui ne soit pas complelement ignorant de la loi et de la
procedure. C'est dans l'interet de la justice d'abord qui ne doit eraindre

aucun contröle et dans l'interet de l'accuse qui ne doit pas elre
abandonnö sans conseils.

Quant ä la direclion des debats, il y aura tout avanlage ä maintenir
un grand-juge de division, president du tribunal; la sürete de la
procedure, la rapidite des Operations ne pourront qu'y gagner.

M. II. aurait donc un grand-juge et un auditeur par division. Il
reconnait qu'en temps de guerre, il serait peut-etre necessaire
d'augmenter ce personnel ; mais alors pourquoi ne pas l'etabltr immediatement

sur le pied de guerre el avoir les gens formes ä ce service
pourquoi attendre le momenl d'une entree en campagne oü tout
devient difficile, pour nommer des fonclionnaires novices ou du moins
peu familiarises avec la procedure mililaire Un audileur par division

ne suffirait pas au service en temps de guerre : un corps de

troupes d'environ 12,000 liommes sera reparti sur un assez large
espace et l'auditeur pourra se trouver tres öloigne du lieu oü aura
ete commis le delit, ce qui retarderait considerablement les Operations.

II est d'ailleurs probable que l'auditeur aurait trop d'oecupa-
tions pour pouvoir suffire ä tout.

Mais meme en temps de paix il convient d'avoir plus d'un audileur

par division. Les ecoles d'instruclion durent aujourd'hui ä peu
pres toute l'annee: pendant tout ce temps les auditeurs sont pour
ainsi dire de piquet, appeles ä se rendre subitement dans l'une ou
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l'autre place d'armes et leurs occupations civiles sont souvent fort
genees par ces appels inattendus. M. H. voudrait que le seul audi-
teur d'une division füt suppleant de ses collegues des autres
divisions ; ce serait augmenter encore considerablement ces appels subits
et peut-etre porter un grave prejudice aux affaires civiles des
auditeurs. Cette annöe, un capitaine-auditeur ä nous connu a ötö mis en

requisition trois fois en moins d'un mois et une fois, enlre autres, le

meme jour dans deux places d'armes differenles ; s'il n'avait pas eu
un collögue, une des affaires aurait du ötre renvoyee, et la rapidite
desiree pour 'es enquöles mililaires en aurait souffert.

II conviendrait aussi de repartir le service des auditeurs d'une autre

maniere ; le Departement a decide que l'auditeur compötent pour
suivre ä une enquete etait celui de la division dont fait partie l'in-
culpe. Cette annee, ä l'ecole d'infirmiers de Lausanne, un soldat de
la IP division a ete prevenu de vol, l'auditeur de cette division a ins-
truit l'enquete et poursuivi le dölinquant. Mais si celui-ci avait ete
inconnu, qui aurait du procedera ces opöralions 11 n'y avait pas
plus de motifs pour que ce füt l'auditeur de la IIe division que celui
de toute autre, et comme l'öcole avait lieu dans farrondissement de
Ia Ire division, il est probable que c'est l'auditeur de celle-ci qui en
aurait ete charge; mais si l'enquöte avait demontre que le dölinquant
appartenait ä la VHP division, par exemple, aurait-il donc fallu
remettre la suite de faffaire ä l'auditeur de celle-ci Ce sont lä des

complications et des depenses qu'il serait facile d'eviter en remettant,
en temps d'instruction, aux tribunaux mililaires de l'arrondissement
oü se trouve l'ecole d'instruction, tous les delits commis dans cette
ecole, ä quelque division qu'appartiennent les militaires qui en fönt
partie.

Dans un paragraphe suivant, M. H. trace ä grands traits les
principales regles qui devront ötre suivies pour l'instruction des enquöles
et la marche des debats devant le tribunal. II se place dans la supposition

de l'absence du jury et apporte quelques changements ä ce qui
existe actuellement; quelques-uns sont sans grande importance,
d'autres, au contraire, ne pourraient ötre admis qu'aprös müre
röflexion.

L'enquöte etant clöturöe, M. H, n'accorderait plus que douze heures,

au lieu de vingt-qualre, ä l'auditeur pour remettre son acte d'ac-
cusation au grand-juge et ä l'accuse. C'est un petit detail, cependant
ce temps pourrait ötre bien court dans le cas de mise en accusation
d'un grand nombre de delinquants, surtout s'il fallait, comme
aujourd'hui, remetlre ä chacun d'eux un double de cet acte d'accusa-
tion.

Le röquisitoire et la defense devraient ötre courts. Ce sont
d'excellentes recommandations, mais comment empöcher un defenseur
de presenter longuement les moyens qu'il estime utiles pour defendre
son dient? Si le president l'invite ä terminer sa plaidoirie on lui öte
la parole ou encore, comme cela peut se faire ä la rigueur dans une
cause civile, favise que le tribunal est eclaire sur tel ou tel point;
le defenseur se plaindra que la döfense n'est pas libre, el ses röcri-
minations ne manqueront pas de produire un effet lacheux sur la
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troupe assislant aux debats. L'accusation peut etre courte, precise et
sans fleurs d'öloquence, ce sont les faits qui doivent parier; rnais la
defense ne doit pas ötre gönöe. Comme celle-ci a la parole en dernier

lieu, on peut sans inconvenient admettre la proposition de M. H.,
de ne permettre la replique que sur l'ordre du tribunal lui-meme,
qui ne se seilt pas suffisamment eclaire.

Apres les plaidoiries, suit immödiatement la deliberation du tribunal,

qui doit avoir lieu publiquement. II est dilücile de se representer
les juges discutant ä haute voix, devant la troupe reunie, les

expertises et les temoignages, admettant celui-ci, repetant celui-lä et
indiquant les motifs qui forment leurs convictions. On est souvent
convaincu sans pouvoir pröciser les elements qui forment cette
conviction, comme cela pouvait se faire lorsqu'on admettait les preuves
legales. Ensuile, comment demander, dans les cas graves, ä un
capitaine de compagnie, assez de stoicisme pour prononcer publiquement

la mort d'un de ses soldats Et dans le cas de partage du
tribunal, ne peut-on pas etre certain que le grand juge hesitera, tout
comme aujourd'hui les jures, ä se prononcer pour la condamnation ä

mort. En theorie, il est trös beau de se representer des hommes
assez courageux pour prononcer publiquement sur la vie de leurs
semblables et leur refuser toute circonstance attönuante, en ne prenant
avis que de leur conscience sans se laisser influencer par l'opinion
publique, mais il laut tenir compte de la faiblesse humaine, faciliter
leur täche aux tribunaux et non la leur rendre plus penible.

La deliberation publique existe, sans doute, pour le tribunal föderal

; le tribunal cantonal vaudois la pratique aussi depuis une tren-
laine d'annees ; les inconvönients en sont-ils plus grands que les
avantages Les avis sonl encore partagös ä ce sujet, mais il n'y a

[ias de comparaison ä etablir entre ces tribunaux et un conseil de

guerre ; les premiers disculent exclusivement des questions de droit
qui ne passionnent pas önormement le public et dont la Solution
dopend de tel ou tel raisonnement juridique. Dans le canton de Vaud,
personne n'a jamais eu serieusement l'idee de faire deliberer en
public les tribunaux de premiere instance, qui tranchent les questions
de fait et apprecient les temoignages, ou bien de rendre publiques
les deliberations des jures. II n'est pas bon que le coupable sache

qui l'a condamne et qui l'a liböre, c'est Ie tribunal qui a prononce la
sentence et non tel ou tel individu ; c'esl donc avec parfaite raison
que la procedure vaudoise impose aux jures le secret sur les votes ;

le jure doit se sentir independant de toute pression el malgre ces
precautions l'opinion publique n'est pas sans infiuence sur lui, M. H.
le reconnait. Les trois officiers qui formeront ä eux seuls tout le
tribunal, en seront-ils complötement ä l'abri lorsqu'ils devront donner
publiquement leur verdict: C'est ce dont il est permis de donter, et
en tous cas, c'est les placer inutilement, sans aucun avantage
sörieux, dans une position difficile.

Apres avoir active aulant que possible le jugement du condamne,
M. H. ne veut pas que l'exöcution puisse ölre Irop retardee par im
recours. Dans ce but, il transforme l'auditeur en chef en cour de
Cassation, et comme il pourrait arriver que l'auditeur en chef ne se
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se trouvät pas ä l'armöe, afin qu'il n'y ait aucune perte de lemps, on
dösignerait un autre officier pour remplir les fonclions de cour de
Cassation. II va sans dire que cette cour ne prononcera que sur des
vices de forme, car il n'y aura aucun appel d'un jugement aussi les-
tement rendu. Mais, ä supposer qu'il ne s'agisse que de vices de
formes, ces questions n'en ont pas moins une trös grande importance ;

de leur Solution peut döpendre la vie d'un homme et plus d'une fois
elles ont ötö des moyens qui ont permis plus tard de reconnaitre une
erreur. On a vu des gens condamnes par un premier jugement, an-
nule ensuite pour vice de formes, ölre acquittös ä l'unanimite des
juges aprös de nouveaux debats. On ne peut laisser l'auditeur en
chef ou un autre officier annuler ä eux seuls un jugement rendu par
une cour de trois membres, c'est contraire aux regles ordinaires qui
fönt composer les cours supörieures d'un nombre de juges plus
grand que celui des cours interieures. Enfin, il y a quelque chose de
singulier, pour ne rien dire de plus, ä remettre le jugement de Cassation

ä l'auditeur en chef qui aura peut-ötre dejä preavise pour la
mise en accusation ; il aura une opinion pröconeue sur la culpabilite
du reconrant qui pourrait l'entrainer ä n'admeltre que difficilement
le recours.

Le systöme pröconise par M. H. ne presente absolument que
l'avantage de la rapiditö des Operations, mais ni le sörieux ni Ies

garanlies que l'on doit demander ä une cour de Cassation, pronon-
Qaut en dernier ressort sur ie dernier espoir du condamne.

On pourrail changer avantageusement ce qui existe acluellement,
en supprimanf la cour de Cassation militaire composee de juges pris
sur differents points de la Conföderation, dont la röunion est lente
et difficile et en la remplacant par la cour de Cassation, section
du tribunal fedöral, toujours promptement reunie et dont les arrets
prendraient une autoritö reelle. II pourrait se former sur ces questions

une jiirisprudence beaucoup plus ferme que ne pourrait l'etre
celle d'arrets rendus par le juge unique comme l'auditeur en chef.

3° Compötence en matiöre civile.
La loi de 1851 attribuait au commandant du corps dont fait partie

le defendeur, le jugement des röclamations n'excödant pas 25 fr.,
remontant ä l'öpoque oü le defendeur ötait en service.

M. II. voudrait etendre encore cette competence civile et il va
jusqu'ä poser en principe que, pendant le service du defendeur, on ne
peut lui intenter aucune action qu'au for militaire.

Les tribunaux militaires sont des tribunaux exceptionnels, leur
action doit donc ötre restreinte et on ne doit leur remettre que les
affaires qui rentrent dans leurs attributions. Or, il n'est pas- dans les
attributions des tribunaux militaires de prononcer sur des questions
civiles qui n'ont aucun rapport avec le service militaire. Vouloir,
comme le fail M. II., charger le grand-juge de la division du jugement

des röclamations adressöes ä un militaire, c'est constiluer un
nouveau tribunal exceplionnel, c'est deroger ä la regle posee par la
Constitution fedörale, article 58 : « Nul ne peut ötre distrait de son
juge naturel, en consöquence il ne pourra ölre ötabli de tribunaux
extraordinaires. » C'est, en outre, aller au devant de difficultes inex-
tricables.



— 521 —

En effet, comment le juge militaire devra-t-il prononcer? Quelle
loi appliquera-t-il? Evidemment, dans chaqlie cas particulier, la loi
du canton d'origine du defendeur. Y aura-t-il beaucoup de grands-
juges assez versös dans les difförentes lögislalions cantonales pour se
hasarder ä affronter une pareille difficulte? L'idöe de M. H. ne parait

praticable que lorsque la Suisse possederait une lögislation civile
uniforme; mais aussi longtemps qu'elle aura autant de lois civiles
que de canlons, l'application en parait impossible.

II semble aussi as,sez singulier de contraindre une personne civile
ä venir plaider devant un juge mililaire, parce qu'elle a une
reclamation ä adresser ä un citoyen momentanement au service militaire.
M. H. dit bien que la personne civile aura naturellement le choix
d'attendre jusqu'ä ce que le militaire ait termine son service et de le
rechercher devant son juge naturel ; mais cela ne sera pas toujours
possible. En effet, les procödures cantonales, qui sont toujours en

vigueur, forcent dans certains cas les plaideurs ä attaquer leur adversaire

dans un dölai döterminö, sous peine de Peremption ; le civil
ne pourra donc pas toujours allendre la fin du service de sa partie
adverse; il sera force de porler son action devant le juge militaire.
Or, est-il admissible que le militaire atlire ä lui des questions
civiles pendanles entre des civils et des citoyens momentanement au
service militaire?

II est ä remarquer encore que quelque distingue que soit le
grand-juge de division, il pourrait se trouver en face de questions
singulierement compliquees qui pourraient l'embarrasser fortement,
car, une fois le principe posö, il ne se prösentera pas seulement de

simples röclamations sans imporiance, mais peut-etre des questions
de tout genre souvent tres compliquees.

Mais, une fois l'action introduite devant le juge militaire, devra-t-
elle rester soumise ä son jugement, lors meme que le defendeur, ou
lui-möme seraient rentrös dans la vie civile? Ce n'est pas lä une
question inutile, car il est bien certain, que quelle que soit la
simplicitö de la procedure que suivra le grand-juge, il ne pourra pas
prononcer dans les vingt-quatre heures sur tout proces civil et qu'il
sera bien obligö de se livrer ä une instruction qui pourra durer un
certain temps. Quelle que soit la Solution donnee ä cette question, il
suffit de la signaler pour en comprendre tous les inconvenients.

Enfin, la competence enorme du juge militaire, pronongant sou-
verainement jusqu'ä 1000 fr. est chose nouvelle dans nos moeurs,
surtout dans le canton de Vaud oü le juge civil ue prononce jamais,
pour quelque valeur que ce soit, saus qu'un recours soit röserve.
Cette innovation, admissible en övilation de frais, pour des valeurs
sans importance, ne saurait l'ötre pour des valeurs aussi considerables

; c'est une justice par trop sommaire qui n'inspirerail aucune
confiance aux plaideurs civils.

II est certain qu'un citoyen au service militaire ne peut surveiller
ses inleröts et suivre des procödures dirigees contre lui; mais ce n'est
pas une raison pour forcer les civils ä porter leurs röclamations
devant le juge militaire, pour instituer des tribunaux exceptionnels et
soustraire les ciloyens ä leur juge naturel. Pour proteger les militai-
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res contre les poursuites juridiques auxquelles ils pourraient etre
exposös, il serait bien plus simple de poser en principe que les
tribunaux civils ne peuvent prononcer aucun jugement par döfaut contre
le militaire en activite de service; c'est ce que dit la procedure
vaudoise. II va sans dire que les dölais de prescription et de Peremption
qui pourraient courir conlre lui, seraient suspendus pendant la duröe
du service. Ce serait tout ä fait süffisant pour sauvegarder ses droits
et lui permettre d'etre ä l'abri de tous soucis pendant ce temps, et
l'on n'imposerait ni au militaire, ni ä sa partie adverse, un juge
dont parfois ils ne se soucieraient nullement.

Quant au testament militaire que voudrait instituer le projet, il
pourra sans doute rendre des services, mais il n'est pas sans
presenter des dangers si l'on admet qu'il puisse se faire simplement
devant deux temoins. C'est encore une invasion dans la lögislation
laissee aux cantons, qui ne devrait etre admise qu'en faveur du soldat

mourant sur le champ de balaille, et il va sans dire que les
dispositions d'un semblable testament ne devraient rien contenir de
contraire ä la legislation du canton d'origine du testateur. En temps
de paix, il n'y a pas plus de motifs d'admettre ce leslament pour les
militaires que pour les citoyens dans la vie civile ; les militaires cou-
rent, sans doule, quelques dangers d'explosions d'armes ä feu, de
blessures dans les exercices, mais en somme ils sont moins exposes
que bon nombre d'ouvriers dont la profession est dangereuse et qui
peuvent elre victimes d'un accident d'un moment ä l'autre. Admettre
trop facilement de semblables testaments, c'est aller au devant d'une
foule de proces difficiles et dans lesquels le juge pourra se trouver
souvent dans le plus grand embarras.

4° Surveillance diseiplinaire en dehors du service.
C'est une matiere des plus delicates et dont les dispositions

doivent etre mürement pesees avant d'ötre aeeeptees. La liberte,
l'independance complele des citoyens dans une republique, doivent etre
sauvegardös avec le soin le plus jaloux. Admettre qu'en dehors du
service militaire proprement dit, un citoyen puisse ötre l'objet de

peines diseiplinaires, c'est porter une atteinte ä son independance ;

sans doute, pendant son service il abdique une partie de cette
liberte dans l'interet de ce service et de la diseipline, mais une fois
renlre dans la vie civile il doit la recouvrer pleine et entiere el il
n'est plus soumis qu'aux lois de son pays comme tout autre citoyen,

La loi sur l'organisation militaire de 1874 contient un certain nombre

de disposilions qui fönt cependant concevoir la nöcessitö de
soumeltre le citoyen ä la diseipline militaire, möme en dehors d'un
service proprement dit, c'esf-ä-dire dans lequel il est prösent sous les

armes, porte l'uniforme et touche la solde et la ration. Ce sont, par
exemple, des questions d'administration, de rapports d'oflice ou
supplömentaires, de correspondances par « voie de service », d'entretien
des chevaux, armes, equipement, pour lesquelles la loi emet des

prescriptions qu'il faut bien faire respecler. Toutefois ce seront
loujours des matiöres ä distinclions subtiles et il vaudra mieux restrein-
dre les cas qui permettent de punir diseiplinairement en dehors du
service que les etendre.
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En tous cas, toules les fois qu'il s'aut de crimes ou de delits proprement

dils et non plus de fautes diseiplinaires, il ne faut point oublier
que la juridiction militaire est une juridiction exceplionnelle, et que
par consequent, lorsqu'il y a doute sur la question de savoir si un
homme ötait en service mililaire au moment oü le delit a ete commis,

ce doute doit ötre interpröte en ce sens que le dölinquant doit
etre renvoye aux tribunaux civils, soit aux tribunaux ordinaires.

L'art. 80 de la loi sur l'organisalion militaire, du 13 novembre
1874, institue un tribunal charge de juger les officiers qui, au service
ou hors du service, se rendraient coupables d'aetes incompatibles
avec la dignitö de leur grade. C'est avec raison que M. H. voudrait
que ce tribunal d'honneur fül distinct du Iribunal militaire ordinaire
et ne füt compose que de superieurs de l'accusö. M. H., lui, renver-
rait tout officier qui toinberail en failllite ou serait en etat de döcon-
fiture. La queslion pourra souvent ötre delicate et ne devra pas etre
resolue avec trop de preeipitation, car il pourrait arriver que le
tribunal d'honneur maintienne dans les cadres un officier que les
tribunaux civils reconnaitraient plus tard coupable de faillite fraudu-
leuse. Evidemment le tribunal d'honneur ne pourra jamais se rendre
compte aussi serieusement de la position du failli que le tribunal civil

et il devra loujours se contenter de renseignements vagues et in-
complets. >'e serait-il pas plus prudent, afin d'eviter des jugements
contradictoires, de mettre provisoirement ä la suite tout officier tombe
en faillite et d'attendre, pour röunir le Iribunal d'honneur, que sa

position soit liquidöe par les tribunaux civils?
C'esl avec raison que M. II. ne veut pas permettre ä l'officier dans

cette Situation de donner sa dömission el qu'il le renvoie en tous cas
devant le tribunal d'honneur, afin que celui-ci le maintienne ä son
grade si sa faillite n'est due qu'au malheur et non ä la fraude, et le
declare indigne, s'il s'est rendu coupable d'aetes döshonorants.

5° Droit de la guerre de la Confödöration.
M. II. terminerait son Code pönal par un chapitre traitant du droit

de la guerre de la Confödöration. Cetle matiere ne rentre pas ä

proprement parier dans le droit pönal ; c'est du droit international, qui
n'a pas ötö codifie jusqu'ä maintenant; il fait l'objet de traitös sur
quelques points enlre les nations, et il y a certains prineipes generaux

uuiversellement admis, mais, en somme, il est encore extremement

vague. Vouloir, dans un Code pönal militaire föderal, poser des

regles de droit inlernational, ne pourrait ötre vraiment utile que
pour les regles sanetionnees par des traitös europöens ; ä quoi servi-
rait, par exemple, ä la Suisse, d'inscrire dans son chapitre du droit
de la guerre qu'elle reconnait comme belligörants reguliers les
citoyens" qui s'arment pour la döfense du pays, si le pays avec lequel
eile est en guerre ne les reconnait pas comme tels Dans un
moment critique, lorsqu'il s'agirait de döfendre serieusement et par tous
les moyens, le pays envahi par l'ötranger, ces declaralions officielles,
inscriles dans un Code, pourraient devenir dangereuses pour la
defense et l'on serait peut-elre oblige de les möconnailre complötement.
La Suisse n'attaquera probablement jamais aucun Etat voisin, eile ne
fera que des guerres defensives contre de plus puissants qu'elle ; il
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faut donc lui maintenir tous ses moyens de defense, et tout engagement

sur la maniöre dont se fera la" guerre ne peut que lui nuire,
puisqu'il entrainera toujours la renonciation ä une partie de ces

moyens. Dejä, ä l'occasion de la fameuse Convention dite de Genöve,
en faveur des blesses, on a peut-ötre ötö trop loiu sous ce rapport.
Les prineipes essentiels du droit des neutres peuvent faire l'objet de
cours donnös aux officiers dans les öcoles d'instruction ; mais il est
douteux qu'il soit opportun d'en faire l'objet des deliberations des
Chambres et de les affirmer dans un Code.

Telles sont les principales observations que nous avons ä presenter
sur favant-projet de M. H. Son travail a le grand merile d'etre

original, d'avoir cherche ä creer une lögislation qui ne soit pas co-
piee sur les legislations ötrangöres, enfin d'etre anime du dösir d'etre
aussi pratique que possible. Mais les juristes trouveront peut-ötre
qu'il fait la part du militaire trop grande dans les procedös et qu'il
tend ä mener la justice aussi vivement que les bataillons, ce qui
n'est pas Ie but capital d'une Organisation judiciaire. II faut sans
doute, diront-ils, chercher ä simplifier la procedure militaire, ä acce-
lerer les opörations, mais la süretö de la justice doit passer avant
toute autre consideration, car il importe qu'elle presente toutes les
garanties d'imparlialitö.

Toutefois, il importe aussi que l'essentiel, dans une armee, passe
avant l'accessoire, et l'essentiel ötant les Operations militaires a ef-
fectuer, non la justice ä rendre, il est bon d'ölaguer de ces Operations

tout ce qui tend ä les entraver, et en premier lieu le lourd eta-
lage judiciaire qui est actuellement en vigueur.

La section des officiers lausannois s'est occupee aussi dans ses deux
dernieres seances de favant-projel sus-menlionnc. Apres une savante
exposition de M. le capitaine d'elat-major Favey, procureur de la
Republique, la question, dans son ensemble, a ete mise en deliberation

et a procure l'agrement de nombreux et eloquenls discours. Tous
les jurisles du corps d'officiers lausannois, ce qui n'est pas peu dire,
s'y sont donne carriere. Jamais sujet mililaire n'aura eu l'honneur
d'une investigation aussi approfondie. En somme, les innovalions
principales du projet n'ont pas rencontre une grande faveur ; enlre
aulres les compelences diseiplinaires et les penalites en dehors du
service ont ete vivement combaltues 4

La section a decide d'avoir une nouvelle seance en janvier
prochain, oü eile formulerait ses voeux.

1 Sur cette deliberation, la Gazelle de Lausanne du 20 döcembre donne les
dötails ci-apres :

« Des points de vue tres interessants ont ötö döveloppes sur la diseipline
proprement dite, sur l'organisation de tribunaux militaires, sur le jury militaire, sur
les lois de guerre, sur la surveillance diseiplinaire en dehors du service, sur les
testaments des militaires en aclivitö, sur les competences pour le reglement des
questions civiles lors des levees gensrales, ele. MM. les officiers qui ont pris la
parole sont MM. P. Ceresole, colonel; G. Gaulis, lieut.-colouel; E. Gaulis, commandant;

Bury; Dupraz; Raniberl; Andre; .1 Guisan, capitaines, et le rapporteur
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